
 

 

 

Liste des délibérations examinées en séance du Conseil Municipal 
du 15 décembre 2025 

Publié sur https://bouxwiller.eu/les-deliberations-du-conseil-municipal/ 
 
 
 

 Point 1 Désignation d'un secrétaire de séance :  
 INFORMATION 

  
 Point 2 Compte-rendu de la séance du 06 novembre 2025 :  

 APPROUVÉ  
 

 Point 3 Déclarations d’intention d’aliéner :  
 APPROUVÉ (le Conseil Municipal décide de ne pas faire valoir son droit de 

préemption) 
 

 Point 4 Signature d’une convention de partenariat avec les Rangers de France du Grand 
Est 

 APPROUVÉ 
 

 Point 5 Avenants au marché de réhabilitation de la grange rue des Bergers 
 APPROUVÉ  

 
 Point 6 Avenants au marché de réhabilitation de la friche STAAT 

 APPROUVÉ 
 

 Point 7 Avis sur la procédure d'obtention du statut d'Etablissement Public Territorial de Bassin 
(EPTB) engagée par la Syndicat des Eaux et de l'Assainissement Alsace-Moselle (SDEA) 

 APPROUVÉ 
 

 Point 8 Signature d’une convention avec Adam TP SAS pour la location d'une plateforme 
de concassage 

 APPROUVÉ 
 

 Point 9 Signature d’une convention avec GCM pour la location d'une plateforme de 
concassage 

 APPROUVÉ 
 

 Point 10 Demande de subvention au titre de la DETR dans le cadre de la création d’un 
terrain de padel 

 APPROUVÉ 
 

 Point 11 Demande de subvention de l'école Marguerite Thiébold pour un projet cirque 
 APPROUVÉ 

  



 
 

 Point 12 Ventilation des travaux en régie 
 APPROUVÉ 

 
 Point 13 Adhésion à la convention de participation au risque Santé du Centre de Gestion 

du Bas-Rhin pour la période 2026 - 2031 
 APPROUVÉ 

 
 Point 14 Mise à jour du tableau des effectifs - suppression de poste 

 APPROUVÉ 
 

 Point 15 Décisions modificatives 
 APPROUVÉ 

 
 Point 16 Chantier pluriannuel des collections (2022 – 2025) du Musée du Pays de Hanau, 

bilans et perspectives 
 APPROUVÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Information :  
Le 1er juillet 2022 est entrée en vigueur la réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les 
communes et les EPCI, introduite par l’ordonnance n° 2021-1310 et le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021.  
À compter de cette date, la dématérialisation devient le mode de publicité de droit commun de ces actes : les Procès-Verbaux des 
Conseils Municipaux ne sont par conséquent plus affichés sur les panneaux d’affichage de la mairie, mais sont consultables sur le site 
internet de la mairie de Bouxwiller via le lien suivant : https://bouxwiller.eu/les-deliberations-du-conseil-municipal/ 
Une copie du Procès-Verbal de la séance peut être demandée à la mairie via le formulaire de contact du site internet de la mairie de 
Bouxwiller via le lien suivant : https://bouxwiller.eu/nous-contacter/ 






















































